
Transmission des coordonnées des locataires
à leur association, CCR, comité de secteur
ou à la FLHLMQ suivant la Loi sur la SHQ



Contexte – Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, c. S-8)

Article 58.8
Un office doit, à la demande de l’association de 
locataires reconnue, du CCR ou du comité de 

secteur, lui transmettre les noms et les 
coordonnées des locataires qui habitent cet 

immeuble 

Article 68.16
Un office doit, à la demande de la FLHLMQ, lui 
transmettre les noms et les coordonnées des 

dirigeants d’une association de locataires 
reconnue, des dirigeants d’un comité consultatif 
de résidants (CCR) ou d’un comité de secteur 

ainsi que des locataires élus comme 
administrateurs de l’office

2

À cette fin, l’office doit obtenir préalablement le consentement des locataires, dirigeants ou des 
administrateurs concernés.



Obtention du consentement 3

L’office d’habitation obtient le consentement des dirigeants et
des locataires concernés à ce qu’il transmette leurs coordonnées
à la FLHLMQ

Cette étape peut être réalisée lors de:
 la conclusion ou du renouvellement de bail
 la nomination ou l’élection du dirigeant d’une association, d’un 

CCR, d’un comité de secteur ou d’un locataire administrateur 
de l’office*

Une lettre type est rendue disponible par la Société d'habitation
du Québec. Il est important de conserver le corps du texte de la
lettre afin d’éviter le retrait d’informations qui seraient
nécessaires à la validité du consentement

*Le consentement dans 
le SIGLS concerne 

seulement les locataires 
(Art. 58.8)



Obtention du consentement à partir du SIGLS
 La section du consentement est visible lorsque la méthode de calcul du programme associé 

au logement est « Règlement de location HLM »
 La décision pour chaque signataire au bail est à « Non » par défaut
 Seul le consentement du chef de ménage est requis
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Obtention du consentement à partir du SIGLS
 Dans l’impression des demandes de renseignements lors de renouvellement de bail
 Dans la production de correspondance locataire
 Dans l’impression unitaire dans le bail
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Obtention du consentement à partir du SIGLS
 Dans l’impression des demandes de renseignements lors de renouvellement de bail
 Dans la production de correspondance locataire
 Dans l’impression unitaire dans le bail
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Obtention du consentement à partir du SIGLS
 Dans l’impression des demandes de renseignements lors de renouvellement de bail
 Dans la production de correspondance locataire
 Dans l’impression unitaire dans le bail
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Obtention du consentement à partir du SIGLS
 La lettre type BAI-ASSO a été ajoutée aux offices d’habitation en français et en 

anglais
 Il est important de conserver le corps du texte de la lettre afin d’éviter le retrait 

d’informations qui seraient nécessaires à la validité du consentement
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FORMATION



Obtention du consentement à partir du SIGLS
 Lors de la réception du formulaire signé, inscrire la décision du consentement du locataire :
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Accueil Bail Bail Bail 
logement

Onglet 
« Ménage »



Obtention du consentement à partir du SIGLS
 Numériser le formulaire et l’ajouter dans les fichiers joints

 Type de fichier joint : Consentement ass. Locataire

10



Automatismes dans le SIGLS si la décision est à « Oui »:
 Lors d’une résiliation de bail, la décision sera mise à « Non » avec la date de résiliation
 Lors du départ du chef de ménage, la décision sera mise à « Non » avec la date de départ

Durée du consentement 11

Le consentement est valide jusqu’à ce que l’un de ces 
moments survienne :

Révocation du consentement

Déménagement du locataire

OU

Art. 68.16
Dans le cas des locataires dirigeants d’association, CCR, comité de secteur ou des locataires 
administrateurs, la validité du consentement cesse également à la fin du mandat



Révocation du consentement 12

 Le locataire peut retirer son consentement à tout moment

Quand ?



Révocation du consentement 13

Comment ?

Office

Association 
/ CCR / 

Comité de 
secteur

FLHLMQOU

Par écrit



Liste des consentements SIGLS
 La liste des consentements est disponible dans le SIGLS sous:
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Accueil Bail Bail Liste Liste des 
consentements



Liste des consentements SIGLS
 La liste sort les coordonnées des signataires au bail que la décision est à « Oui » en date du 

jour
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Transmission du nom et des coordonnées
 Un organisme public doit prendre les mesures de sécurité propres à assurer la

protection des renseignements personnels collectés, utilisés, communiqués,
conservés ou détruits et qui sont raisonnables compte tenu, notamment, de leur
sensibilité, de la finalité de leur utilisation, de leur quantité, de leur répartition et de
leur support
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Art. 63.1
Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la
protection des renseignements
personnels (RLRQ c. A-2.1)

La liste ne doit pas
indiquer qu’il s’agit de
locataires de l’office
ou de HLM



Transmission du nom et des coordonnées
 L’office transmet de manière sécuritaire le nom et les coordonnées (adresse, numéro

de téléphone et/ou courriel) des locataires qui ont consenti à ce qu’ils soient
communiqués

17

Cette opération ne se fait qu’à la 
demande de l’association de locataires, 
du CCR, du comité de secteur ou de la 

FLHLMQ, selon le cas



Transmission du nom et des coordonnées
1. Puisque les offices ne disposent pas de la fonctionnalité requise pour crypter un

courriel, la liste peut être transmise par courrier postal
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2. Toutefois, l’envoi par courriel est possible en appliquant certaines mesures de
sécurité

Le mot de passe ne doit 
jamais être communiqué dans 

le même courriel
Document verrouillé par mot 

de passe

Mot de passe communiqué 
dans un second courriel ou un 
autre mode de communication



Protection du fichier
 Disponible en fichier Excel qu’il sera possible de protéger avec un mot de passe

19

Fichier Informations Protéger le 
classeur

Chiffrer avec mot 
de passe

Il est important de 
vérifier le 

destinataire avant 
l’envoi de la liste et 
de transmettre le 

mot de passe dans 
un envoi différent



Mise à jour de la liste – Association, comités et FLHLMQ 20

 Lorsque l’association de locataires, CCR, comité de secteur ou la FLHLMQ reçoit la 
révocation du consentement du locataire à l’utilisation de ses coordonnées, il retire 
les informations de la liste qu’il détient

 La liste doit être détruite dès qu’elle n’est plus utile ou qu’elle est remplacée par une 
nouvelle



Mise à jour de la liste – Office d’habitation 21

 L’office d’habitation met à jour la liste selon les informations qu’il détient (retrait du 
consentement, nouveau locataire, déménagement, etc.) 

 Il ne la transmet qu’à la demande de l’association de locataires, CCR, comité de 
secteur ou FLHLMQ . Sous réserve d’un accord avec l’office, cette demande peut 
être faite une fois par année
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